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No de dossier:201-8-07

21mars 2019

L'Honorable Ralph Goodale, C. P., député

Ministre de la Sécurité publique et de la Protection civile

269, avenue Laurier Ouest

Ottawa (Ontario) K1A 0P8

OBJET : Remise du certificat relatif au rapport annuel du directeur au ministre de la Sécurité publique

et de la Protection civile (étude du CSARS no 2018-07)

Monsieur le Ministre Goodale,

Conformément au paragraphe 38(2) de la loi sur le Service canadien du renseignement de sécurité (Loi

sur le SCRS\,le Comité de surveillance des activités de renseignement de sécurité (CSARS) vous remet

par la présente, à titre de ministre de la Sécurité publique et de la Protection civile, un certificat

indiquant :

1) dans quelle mesure le rapport annuel que le directeur du SCRS vous remet au titre du

paragraphe 6(a) de la Loi sur /e SCRS lui paraît acceptable;

2) dans quelle mesure les activités opérationnelles décrites dans le rapport

a. contreviennent à la loisur le SCRS ou à vos instructions au directeur du SCRS;

b. comportent un exercice abusif ou inutile par le SCRS de ses pouvoirs.

Le certificat est donc synonyme d'une évaluation à haut niveau de la légalité, du caractère raisonnable

et de la nécessité des activités opérationnelles du SCRS pour la période du L"'avril 2017 au

31 mars 20L8.

Afin de déterminer s'il juge le rapport du directeur acceptable, le CSARS a examiné le rapport compte

tenu de ses connaissances globales des opérations et des défis du SCRS, notamment de récents
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examens. Le CSARS a également passé méthodiquement au crible les centaines de documents sur

lesquels reposent les énoncés factuels se trouvant dans le rapport afin de veiller à ce que ce dernier soit

bien étayé, qu'iltémoigne avec exactitude des informations dans les dépôts du SCRS au moment de la

rédaction et que les informations soient convenablement placées dans leur contexte. Lorsque le rapport

suscitait des questions, le CSARS a demandé à obtenir des informations additionnelles du SCRS ou à

rencontrer ses dirigeants. De plus, le CSARS a vérifié que le rapport contenait tous les éléments requis

conformément à l'lnstruction du ministre sur les opérations et la reddition des comptes.

Comme il est susmentionné, conformément à la Loi sur le SCRS,le CSARS doit indiquer si, selon lui, les

activités opérationnelles décrites dans le rapport du directeur contreviennent à la loi sur le SCRS ou aux

instructions du ministre, ou si elles comportent un exercice abusif ou inutile par le SCRS de ses pouvoirs.

puisqu'il est impossible d'examiner toutes les activités du SCRS, le CSARS a réalisé des examens

rigoureux d'aspects précis des opérations du SCRS mentionnées dans le rapport du directeur, et s'est

concentré sur celles présentant des risques plus élevés, notamment :

1) les cibles du SCRS de moins de 18 ans (Annexe A);

2l les cas d'échange d'information comprenant un risque considérable de mauvais traitement

(Annexe B);

3) la communication interne en matière de conformité (Annexe C);

institutions fondamentales canadiennes (Annexe D).

Dans f'ensemble, le CSARS a constaté que ces activités respecta¡ent la Loi sur le SCRS,les instructions

du ministre et les politiques et procédures internes. Toutefois, le CSARS a remarqué dans un cas que le

SCRS avait pris un mineur pour cible sans avoir obtenu l'autorisation appropriée, en raison d'erreurs

ad ministratives.

De plus, à l'Annexe C, le CSARS a constaté que le SCRS n'a pas l'habitude de signaler les infractions à la

Chorte canadienne des droits et tibertés comme l'exige le paragraph e 20(21 de la Loi sur le SCRS, quoique

le paragraphe20(21stipule que les activités pouvant avoir été accomplies illicitement doivent être

signalées à vous et, en dernier ressort, au procureur général. Selon le SCRS, le paragraphe 20(2) se

rapporte plutôt aux activités criminelles. D'après le rapport du directeur, le SCRS s'emploie à s'assurer

que les enjeux relatifs à la Chorte sont réglés de façon appropriée. Le CSARS, quant à lui, tient à

souligner guela Charte constitue la loi suprême du Canada. Une infraction à la Charte ne revêt pas une

importance moindre qu'un comportement criminel, peu importe si des accusations peuvent être

portées. Le procureur général démontre un intérêt manifeste à être tenu informé de toutes les

violations possibles de la Charte par le SCRS. Pour ces raisons, Monsieur le Ministre, le CSARS est d'avis

que la reddition des comptes en matière de sécurité nationale serait mieux soutenue si le SCRS signalait

toutes les violations possibles de la Chorte à vous et au procureur général. Dorénavant, le CSARS
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